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Renouveler son titre de séjour étudiant

Par Marichka, le 25/09/2020 à 21:49

Boujour, je m'appel xxxxxxxxxxxxxxx étudiante a l'université de Grenoble Alpes.

Je voudrais savoir à combien de redoublement on peu refuser le renouvellement du titre de
séjour ?

Je vous remercie

Bien cordialemnt xxxxxxxxxxxxxxxxxxxx

Par youris, le 26/09/2020 à 10:03

bonjour,
ce n'est pas le nombre de redoublement qui compte, ce qui est important pour le
renouvellement de votre titre de séjour, c'est notamment:
- l'assiduité aux cours.
- si vous vous êtes présenté aux examens.
- si vous avez eu des résultats corrects;

et bien d'autres raisons, comme des des problèmes de santé, qui peuvent expliquer vos
échecs dans vos études.
salutations
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